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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-86915

Département(s) de publication : 58
 Annonce n° 24-86915

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-5064

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de l'Agglomération de NeversNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. CELLULE MARCHESCorrespondant :  , Centre Hospitalier de l'Agglomération de Nevers

1 avenue Patrick Guillot BP649  Adresse :  , 58033 Nevers cedex
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.ch-nevers.fr/fr

Section 3 - Description du marché

GHT Nièvre : Mission de contrôle technique, coordination de systèmes de sécurité Objet du marché : 
incendie, coordinateur sécurité et protection de la santé dans le cadre d'opérations de travaux

Section 5 - Attribution(s) du marché

 - Contrôle techniqueLot(s) 1
Détail de l'attribution

SOCOTEC CONSTRUCTIONNom du titulaire / organisme : 
35000 eurosMontant (H.T.) : 

 - Coordination des systèmes de sécurité incendieLot(s) 2
Détail de l'attribution

MOSAIQUE INGENIERIENom du titulaire / organisme : 
35000 eurosMontant (H.T.) : 

 - Coordination sécurité et protection de la santéLot(s) 3
Détail de l'attribution

SOCOTEC CONSTRUCTIONNom du titulaire / organisme : 
17500 eurosMontant (H.T.) : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-86915
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-86915
https://www.ch-nevers.fr/fr
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Section 6 - Autres informations

23/07/2024Date d'attribution du marché : 

23/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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